
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 février 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 31 janvier 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 27 5 11 Secrétaire : Madame Muriel LECERF

V_DEL_25026_13

Création du Fond d'Initiatives Jeunes

Rapporteure: Madame JACOB

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Michel ROCHER,
Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN-DUMAS, Nassima KAOUAH, Fatma FARTAS, Yvette
JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW, David LAÏB, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Régis DUVERT  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Nadia LAKEHAL  donne  pouvoir  à
Monique MARTINEZ,  Pierre DUSSURGEY  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Fréderic
KIZILDAG  donne  pouvoir  à Antoinette ATTO,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Carlos PEREIRA,  Maoulida M'MADI,
Christine BERTIN



Mesdames, Messieurs, 

La ville de Vaulx-en-Velin mène une politique jeunesse ambitieuse qui se traduit par une
mobilisation transversale des services municipaux pour répondre aux besoins et attentes des
jeunes de 11-25 ans : sport, culture, loisirs, information jeunesse, insertion et orientation, vie
associative, vie étudiante, démocratie participative sont autant de politiques publiques qui
s’adressent particulièrement à la jeunesse. 

Par délibération du conseil municipal du 9 novembre 2023, le conseil des enfants et des
jeunes à l’attention des 8 à 25 ans a été créé.  Son pilotage est  assuré par la  direction
jeunesse et vie étudiante et co-animé avec la direction de l’éducation. 

Cette  nouvelle  instance  de  démocratie  participative  permet  ainsi  aux  plus  jeunes  de
participer à la vie de la cité, en étant force de proposition et ayant une place réelle dans les
débats publics. 

Fort  d’une première année de fonctionnement,  les jeunes du conseil  des enfants et  des
jeunes ont su démontrer leur pertinence, leur pragmatisme et leur enthousiasme pour faire
de notre Ville, un lieu de solidarité, d’entraide et de bien vivre ensemble. 

Cette expérience n’est pas la seule preuve que faire confiance à notre jeunesse est un pari
gagnant. La présence de plusieurs associations de jeunes et d’acteurs de la jeunesse sur le
territoire est le témoignage d’une citoyenneté active. Vaulx-en-Velin est assurément une Ville
engagée et tournée vers l’avenir. 

Afin de poursuivre son engagement pour valoriser et encourager les initiatives jeunes, la Ville
propose  la  création  d’un  fond  d’initiatives  jeunes  vaudais  (FIJV)  permettant  de  soutenir
financièrement un projet d’intérêt collectif. 

Les  jeunes de 8  à  25 ans pourront  ainsi  soumettre  des projets.  Les  porteurs  de projet
devront être accompagnés d’une structure associative de notre commune. Pour les jeunes
mineurs, une autorisation parentale devra obligatoirement être jointe. 

Le montant de l’attribution est comprise entre 50€ et 1500€ et ne pourra excéder 80% du
budget  total  du  projet.  Cette  subvention  est  versée  à  la  structure  associative  qui
accompagne le projet. Elle s’engage à utiliser les fonds perçus pour réaliser le projet déposé
auprès du fond d’initiatives jeunes. 

Les  projets  seront  soumis  à  une  commission  d’attribution  composée  d’élus,  de
professionnels de la direction jeunesse et vie étudiante ainsi que de membres du conseil des
enfants et des jeunes. Celle-ci se réunira au minimum 4 fois par an. Les projets retenus
feront  l’objet  d’une  délibération  soumise  au  vote  du  conseil  municipal  comme  pour  le
dispositif FAL-FPH. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la création du Fond Initiatives Jeunes Vaudais ;

• inscrire au budget des crédits d’un montant de 10 000 €.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la création du Fond Initiatives Jeunes Vaudais ;

• d’inscrire au budget des crédits d’un montant de 10 000 €.

Suffrages exprimés  32

Vote(s) Pour 32

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 février 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Muriel LECERF


	République française
	Commune de Vaulx-en-Velin

		2025-02-13T08:56:13+0100
	Hélène GEOFFROY 4321ebe366a5e2f728fdace4ab4d5ec5bfddf9a3




